
PROMOUVOIR DES ALTERNATIVES 
AUX CONSTRUCTIONS NEUVES, DES BÂTIMENTS PASSIFS
ET LIMITER L’ÉTALEMENT URBAIN ET L’ARTIFICIALISATION

conventions signées ou en cours de signature entre 
les communes et l’établissements publics fonciers 
d’Occitanie.3

études réalisées afin de travailler sur la densification 
et la qualité du renouvellement urbain.
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ACTIONS 
EN COURS

• Promouvoir le renouvellement urbain (Cave de Mudaison, Domaine de Haute plage).
•  Renforcer le captage des fonciers en cœur urbain, afin de modérer la consommation 

foncière et de densifier l’habitat via des partenariats avec l’établissement public foncier 
d’Occitanie et l’Or Autrement

•  Signer une convention entre l’établissement public foncier d’Occitanie et les communes de 
Mauguio-Carnon et La Grande Motte.

ACTIONS 
TERMINÉES

ACTIONS 
NON INITIÉES

•  Réaliser une étude sur la densification du centre ancien de Vallergues afin d’alimenter  
les documents d’urbanisme.

•  Réaliser une étude sur le renouvellement urbain et les voieries au sein du tissu urbain  
de Candillargues.

•  Signer une convention entre l’établissement public foncier et la commune de Candillargues
• Présenter aux communes des outils permettant la maitrise foncière.

•  Créer une offre d’habitat à destination des travailleurs saisonniers, par des élévations,  
dans le cadre de la requalification de la zone artisanale de La Grande Motte.

•  Etudier avec les services de l’état les possibilités d’un habitat « saisonnier » transitoire (modu-
laire, en bois,…), sous maîtrise publique, proches des commodités et des centralités.

•  Constituer avec les opérateurs locaux, un référentiel propre au territoire sur le développement 
de nouvelles formes d’habitat bioclimatiques et passives.

Partenaires : Communes, EPF, l’Or Autrement.
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